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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 21 mai 2019, est distribuée à la demande de la délégation du 
Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu. 
 

_______________ 
 
 

Règlement relatif à la gestion de l'étiquetage et du marquage des produits de l'agriculture biologique 
et des produits issus d'exploitations en phase de conversion à l'agriculture biologique 

Le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu annonce que le "Règlement 
relatif à la gestion de l'étiquetage et du marquage des produits de l'agriculture biologique et des 
produits issus d'exploitations en phase de conversion à l'agriculture biologique", qui avait été notifié 
à l'état de projet le 7 janvier 2019 au moyen du document G/TBT/N/TPKM/348, a été promulgué le 
9 mai 2019 et entrera en vigueur le 30 mai 2019. 

Pour tout complément d'information, prière de s'adresser à: 
Point d'information OMC sur les OTC 
Bureau of Standards, Metrology and Inspection 
Ministry of Economic Affairs 
No.4, Sec. 1, Jinan Rd., Zhongzheng Dist. 
Taipei City 100 (Taiwan) 

Téléphone: +(886 2) 2343-1813 
Fax: +(886 2) 2343-1804 
Courrier électronique: tbtenq@bsmi.gov.tw 

https://members.wto.org/crnattachments/2019/TBT/TPKM/19_2965_00_x.pdf 
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